
Se connecter à  https://www.rorbfc.fr/  puis s’identifier en saisissant vos identifiants et mot de passe. 

DECLARER UN PLAN BLANC (niveau 2) 

 03 85 49 19 29  

 03 85 48 05 36 

 contact-ROR@rubfc.Fr 

En cas de problème, vous pouvez contacter notre équipe Assistance ROR  

      Déclaration de plan blanc (niveau 2) 

Qui ? Et information 

Seul le directeur de l’établissement ou son représentant a le droit de déclarer un plan blanc au sein de son établissement. 

Mode d’emploi 

 

 Une fois connecté, allez dans le menu « Outils régionaux » puis cliquez sur « Déclarer un plan de mobilisation interne 
(niveau 1) ou un plan blanc (niveau 2)» afin d’ouvrir la page qui vous permettra de déclarer un plan blanc. 

 Renseigner les champs libres puis cliquez sur le bouton « Enregistrer ». 

 

Vous pouvez sélectionner plusieurs 

disciplines si besoin 



 03 85 49 19 29  

 03 85 48 05 36 

 contact-ROR@rubfc.Fr 

En cas de problème, vous pouvez contacter notre équipe Assistance ROR  

La déclaration de plan blanc  s’affiche et vous pouvez la consulter via le menu « outils régionaux »  sous menu « tensions hospi-
talières et plan blanc » puis plan de mobilisation et plan blanc en cours 

Vous pouvez sélectionner plusieurs 

disciplines si besoin 



 

 03 85 49 19 29  

 03 85 48 05 36 

 contact-ROR@rubfc.Fr 

En cas de problème, vous pouvez contacter notre équipe Assistance ROR  

 

Chemin d’accès : menu « Outils régionaux » sous menu « tensions hospitalières et plan blanc » puis cliquez sur « plan de mo-
bilisation interne et plan blanc en cours ». 
 
Sélectionnez votre établissement puis cliquez sur  « nouvelle action » et clôturer 


